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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal et le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord relatiE au trans-
port aérien, signé à Dakar, le 20 Mai 1974.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

-DAKAR-
".,-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée na-
tionale

Léopold Sédar BENG~
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. SEcRET.tJrrl'.T GEl'ffiR.J.'\LDU UOUVERNEl1ENT
..--- ' .- -...

,~-UQUE DUSENEGAL.

PRD1ATURE
...~.,

~)ECRET

ordonnant la présent<ltion à l' Assemb16e
no.:tionale d'un proj et de loi autorisCll'lt
le Président de lù République à approuver
l'0ccord entre le Gouvernemelt de la Répu-
blique du Sénégol et le Gouvernemen; du
Royetume-Uni de Gr.:mde Bretu.gne et d' Irl.:l-l'lde
du Nord relatif au trCll'lsport u.érien, signé
à D.ilcar, le 20 Haî 1974

LE PITESIDEWfDE LAREPUBLIQUE,

vu la constitution

m )ECRETE

Article ler.- Le proj et de loi dont le te"te est annexé au présent l
décret, sera présenté à l'Assemblée notionole par' le Ministre des 1
Affaires étrw~gères, qui es~ chnrgé d'en exposer les motifs et d'en

soutenir la discussion.
!\rhcl e 2. _ Le lIini str e des ArE cires étrongères et le Nini stre d' Et at
chargé des Relci1:ions avec les Assemblées sont chnrgés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 14 Novembre 1974

1

!

Par le Président de let République
Le Premier Hinistre

Léopold sédar SENGHOR

Le Hinistre d'Etat chc.rgé des Relations
avec les \ i\sscmblées

Abdou Magatte LO

Le Nini stre des Affaires étro.ngères

·:i
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REPUBLICUE DU SENEGAL--- _----

1-1INISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTITFS

du projet de loi autorisant le Président de la

République à approuver l'accord entre le

Gouvernement ùe la République du Sénégal et

le Gouvernement du Royaume Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord. relative au

transport aérien, signé le 20 Mai '974 à Dakar.

Le Gouvernement d« la République du Sénégal et le Gouvernement

du Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, désireux de favori-

ser le développement des transports aériens entre leurs deux pays et d'appli-

quer à ces transports les principes et les dispositions de la Convention re

relative à l'Aviation Civile Internationale et de l'accord international sur le

transit dès services aériens faits à Chicago le 7 Décembre ' 94,4, ont signé

le présent accord, le 20 Mai 19'74 à Dakar.

Aux termes de cet a.ccor d, les deux Gouvernements s'accordent

divers droits sur leurs territoires respectifs. C'est ainsi que l'article 3

stipule:

"Les aéronefs utilisés en service aérien international, par l'une

des Parties contractantes, ainsi que leurs équipements normaux, seront

exonérés de tous droits de douanes, frais d'inspection, et d'antres droits et

taxes similaires" sur le territoire de l'autre.

Cette mesure s'étend également aux pièces de rechange aux car-

burants et lubrifiants à condition., toutefois, que ceux-ci demeurent à bord.

/.... /
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- Les certificats de nav i.g a.bi.Li.té , les brevets d'aptitude et les

licences délivrés ou validés pai'" l'une des Parties contractantes, et non

périmés, seront reconnus par l'autre Partie corit r actarrte ,

Les lois et règlements de chaque Partie contractante, relatifs à

l'entrée et à la sortie de Son terr ito ir e, des aéronéfs employés à la navigation

internationale s'appliqueront, à :l'entreprise de l'autre pa r tieK De même, les

passagers, les équipages et les expéditeurs de marchandises devront se con -

former aux règlements de chaque partie, en matière d'entrée, de séjour et

de sortie, et également, aux rne sur e s découlant des formalités sanitaires.

Pour l'exploitation des services agréés et, le bénéfice des droits

contenus dans l'accord, chaque partie contractante r.aura le droit de désigner

une entreprise de transports a é r ierra, Chaque partie contractante pourra revo-

quer une autorisation d'exploitation ou .auspendr-e les droits accordés Ior swue

a) elle ne sera pas convaincue qu'une part substantielle de la

propriété et le controle effectif e:e l'entreprise a ppartiennent à l'autre partie

contractante ou. à ses ressortissants

b) cette entreprise ne se sera pas conformée aux lois et règlements

de la partie qui a accordé ces droits

c) cette entreprise n'exploitera pas dans le s conditions pr eac r ite s

dans le présent accord.

Le Gouvernement du Royaume Uni, en application des articles 77

et 79 de la convention relative à L'Aviation Civile Internationale, portant créa-

tion d'organismes internationaux d'~exploitation accepte, que le Gouvernement

de la République du Sénégal, désigne la société "AIR-AFRIOUE" comme

instrument choisi par lui pour l'exploitation des services agrées •

..../
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L'entreprise de transports désignée et agréée aura le droit

d'exploiter les services a é r iens , à condition qu'un tarif établi soit en

vigueur pour ses services, conformément aux nonnes internationales.

Chaque partie contractante, accorde à l'entreprise désignée de

l'autre, le droit de transférer librement les excédents de recettes sur les

dépenses réalisées sur Bon territoire. Ce transfert s'effectuera sur la

base des cours de change commerciaux prévalant pour les paiements courants.

Au cas où·un cliff é r erid relatif à l'intérprétation ou à l'application

du présent accord n'aurait pu être reglé par voie de consultation entre les

autorités compétentes, il sera soumis à un tribunal arbitral.

Le présent accord entre dans le cadre du développement de la

coopération internationale dans le domaine des transports aériens, avec

toutes ses conséquences fructueuses. Aussi ai-je l'honneur de vous soumettre

le projet de loi autorisant le Président de la République à l'approuver.

Dakar, le

Le Ministre des Affaires Etrangères

As sane SECK
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'" rt?"'s'Y REAJBLIQUE OU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires Etrangères
de la Législation, du Travail, des Affaires Economiques, des Finances, des Travaux-
Publics, de l'Information et de l'Education.

sur

LE PROJET DE LOI N° 12/75 autorisant le Président de la République à approuver
l'accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
du Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du ~ord relatif au Transport
Aérien Signé à Dakar, le 20 Mai 1S74.

par

Alioune SAM8

RAPPORT8JR.-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la législation, du Travail, des Affaires Economiques, des Finances,
des Travaux Publics, de l'Information et de l'Education, s'est réunie le Lundi
10 Mars 1975 pour examiner le Projet de loi nO 12/75 autorisant le Président
de la République à approuver l'accord entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement du Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande
du Nord relatif au Transport Aérien Signé à Dakar, le 20 Mai 1974~

Ce projet de loi prend sa place dans tout un ensemble de textes
déjà adoptés relatifs au transport aérien qui pose des problèmes intéressant
l'ensemble de la Communauté Internationale.

Un certain nombre de droits importants sont reconnus aux deux
parties sur leurs territoires respectifs dans l'intérêt du trafic aérienft

la Société Air Afrique a été choisie par le Sénégal pour exploiter
les Services agréés et cette désignation a été acceptée par l'autre partiee

Son action doit s'exercer conformément aux normes internationales.

Toutes ces mesures étant conformes à l'intérêt du Sénégal
l'intercommission vous recommande l'adoption de ce projet de loi si,de votre
part,elle ne soulève aucune objection./o
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autorisant le Président de la République à approuver l'Accord
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement du Royaume uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord
relatiF au transport aérien, signé à Dakar, le 20 mai 1974,

ainsi que ses anneXes

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté 1 en sa séance du
mardi i8 mars 1975

, ,
"

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE - Le Président de la République est autorisé à approuver l'accord
entr-;:;-iê-Gou~ement de la République du Sénégal et le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grill~deBretagne et d'Irlande du Nord, relatiF au transport aérien, signé à Dakar, le
20 mai 1974 ainsi que ses annexes ,

< 1 :~ La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Par le Président de la République
le Premier Ministre

Fai t à Dakar, le 3 Avril 1975

.;.-"

,--
Léopold Sédar SENGHOR

Abdou DIQU.E
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entre le Gouvernement de la République du Sénégal

et le Gouvernement du Royaume Uni de Grande Bretagne et ci'Irlande

du Nord, relatif au transport aérien.
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Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Couverne-

ment du Royaume-Uni de Grande B'rete.grie et d'Irlande du Nord,

dé s ir eux de favoriser le développement des transports aériens

entre le Sénégal et le Royaume- Uni de Grande Bretagne et ci 'Irlande du Nord

et de poursuivre, dans la plus large rne su r e possible, la coopération interna-

tionale dans ce domaine.

désireux d'appliquer à ces transports les principes et les dispo-

sitions de la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale et de

l'accord international sur le transit des services aériens fait à Chicago le 7

décembre 1944.

sont convenus de ce qui suit

TITRE I

GENERALITES

ARTICLE 1

Les Parties Conttractantes s'accordent l'une à l'autre les droits

spécifiés au présent Accord en vue de 1t ~tablissement des relations aériennes

civiles internationales énumérées à l'Annexe ci-jointe.

ARTICLE 2

Pour l'application du présent Accord et de son Annexe

1°) le mot "territoire" s'entend tel qu'il est défini à l'article 2 de la Conven-

tion relative à L'Avîatfon Civile Internationale.

2°) l'expression "Autorités Aéronautiques" signifie:

En ce qui concerne la République du Sénégal le Ministre des

Transports, chargé de l'Aéronautique Civile ou toute personne ou tout

organisme habilité à assurer Ge telles fonctions;

.../
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en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande Bretagne et

d'Irlande du Nord le "Secretary of Stade for Trade and Industry" ou toute

personne ou tout organisme habilité à assurer de telles fonctions;

en ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. le "Se cr et a r y of State for Trade and Iridu str y " ou toute

personne ou tout organisme habilité à exercer une fonction particulière à

laquelle se rapporte le présent Accor d,

3 0) l'expression "entreprise désignéelf s'entend de toute entreprise de trans-

ports aériens que les Allitorités Aéronautiques d'une Partie Contractante

auront nommément désignée comme étant l'instrument choisi par elles pour

exploiter les droits de trafic prévus au présent Accord et qui aura été agréée

par l'autre Partie Contractante conformément aux dispositions des articles} 0,

11 et 13 ci-après.

4°) les expressions "service aérien", "service aérien international" "entre-

prise de transport aérien", "e sca Ie non commerciale" ont les significations

qui leur sont respectivement assignées par 1'a r ticle 96 de la Convention.

ARTICLE 3

10
) Les aéronefs utilisés en service aérien international par 1!entre-

prise de t r an sjeo r t s aériens désignée d lune Partie Contractante ainsi que leurs

équipements normaux, leurs réserves de ca r-buz-arrts et lubrifiants, leurs

provisions de bord (y compris les denrées alimentaires, les boi s scns et tabacs)

seront, à l'entrée sur le territoire de l'autre Partie Contractante, exonérés

de tous droits de douane, frais d'inspection et d'autres droits ou taxes simi-

laires, à eonditdon que ces équipements et approvisiCJtll..f1ments demeurent à

bord des aéronefs jusqu'à leur sortie dudit territoire.

1
•••• 1
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20
) Deront également exonérés de ces mêmes droits ou taxes à

l'exception des redevances ou taxes représentatives de services rendus :

a) Les provisions de bor d cle toute origine prises sur le territoire

ci 'une Partie Contractante dans les limites fixées par les Auto-

rités de ladite Partie Contractante et embarquées sur les

aéronefs as sur ant un service aérien international de l'autre

Partie Contractante ;

b) Les pièces de rechange importéessur le te r r ieoir e de l'une des

Partie Contractantes pour l'entretien ou la réparation des

aéronefs employés à la navigation internationale de l'entreprise

de transports aériens désignée de l'autre Partie Contractante;

c ) Les carburants et lubrifiants destinés à l'avitaillement des

aéronefs exploités en service aérien international par l'entre-

prise de transports aériens désignée de l'autre Partie Contrac-

tante même lorsque ces approvisionnements doivent être

utilisés sur la partie du trajet effectuée au-dessus du territoire

de la Partie Contractante sur lequel ils ont été embarqués.

Il pourra être exigé que les approvisionnements

mentionnées aux alinéasa), b] et c ) ci-dessus soient soumis au contrôle et à la

surveillance des douanes.

3°) Les équipements normaux de bord, ainsi que les matériels et

approvisionnements se trouvant à bord des aéronefs ci 'une Partie Contractante

ne pourront être déchargés sur le territoire de l'autre Partie Contractante

qu'avec le consentement des autorités douanières de ce territoire. En ce cas,

ils pourront être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu'à ce

qu'ils soient réexportés ou qu'ils aient fait l'objet d'une déclaration de douane.

/••• 1
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ARTICLE 4l

Lesc er t if ic at s de navigabilité, les brevets ci 'aptitude et les

licences délivrés ou validés par l'une dec Parties Contractantes, et non

pé rîrn é s , seront r ecormuo valables par l'autre Partie Contractante, aux fins

d'exploitation des routes aériennes spécifiées à l'Annexe ci- joiht e, Chaque

Partie Contractante se réserve cependant le d.roit de ne pas reconnaître

valables pour la circulation au-dessus de Son propre territoire, les brevets

d'aptitude et les licences délivrés à ses propres ressortis san t s par l'autre

Partie Contractante.

ARTICLE 5

10
) L'ès lois et r èg lern ent s de chaque Partie Contractante relatifs à

l'entrée et à la sortie de Son territoire des aéronefs employé s à la navigation

internationale, ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs

durant leur présence dans les Ii rni.t es de son territoire, s'appliqueront aux

aéronefs de l'entreprise de l'autre Partie Contractante.

20
) Les passagers, les équipages et les expéditeurs de rna r charid.is e s

seront tenus de se confor mer soit pe r-sonnellernerrt, soit par L'Int er m é dia ir e

d'un tiers agissant en leur nOITlet pour leur compte aux lois et règlements

régis sant, sur le territoire de chaque Partie Contractante l'entrée, le séjour

et la sortie des passagers, équipages et rna r charidâse s , tels que ceux qui

s'appliquent à l'entrée, aux for ma.lit é s de congé, à l+i.rrirndgr at.ion , aux douanes

et aux rnesur e s découlant des règlements sandzair es ,

ARTICLE 6

10
) Chaque Partie Contractante pourra à tout rnom erit derrrarrder une

consultation entre les autorités cornpét.errte s des deux Parties Contractantes

pour l'interprétation, l'application ou les mod ifi catdona du présent Accord.

/..... /
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20
) Cette cons ult.at ion commencera au plus tard dans les soixante

jours (60) à compter du jour de r écept ion de la demande.

30
) Les rnodif'i ca t.ions qu'il aurait ét é décidé (~.'appc:>rterau

présent Ac cor d entreront en vigueur après leur confirmation par un échange

de notes par voie diplomatique.

ARTICLE 7

Chaque Partie Contractante pourra, à tout moment, notifier à

l'autre Partie Contractante Son désir de dénoncer le présent Accord. Une

telle notification sera communiquée simultanément à l'Organisation de

l'Aviation Civile Internationales. La dénonciation prendra effet un an après

la date de réception de la notification par l'autre Partie Contractante, à

moins que cette notification ne soit retirée ci 'un commun a cco r d ayant la fin

de cette période. Ah cas où la Partie Cont r acte.nte qui recevrait une telle

notification rl'en accuserait pas réception ladite notification serait tenue pour

reçue quinze jours (15) après sa réception au siège de l'Organisation de

l'Aviation Civile Int er-nat iona le,

ARTICLE 8

10
) Au cas où un dïfférend relatif à l'interprétati::m ou à l'application

du présent Accord n'aurait pu être réglé conformément aux dispositions de

l'Article 6, soit entre les Autorités Aé rona ut ique s , soit entre les Gouverne-

ments des Parties Contractantes, à un Tribunal arbitral.

20
) Ce Tribunal sera composé de tais membres. Chacun des deux

Gouvernements désignera un arbitre, ces deux arbitres se mettront d'accord

sur la désignation d'un r es ao r its sant d'un Etat tiers comme Président •

..../
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Si dans un.de').l de soixante (60) jours à compter de la date

ou l'un des deux Gouvernernerrt s aura proposé le règlement arbitral du litige,

les deux ar bi tr es n'ont pas été cléGiCJ.és, cu si, dans Je cours des trente (30)

jours suivants, les arbitres ne se sont pas rnis ci'accord sur la désignation

d'un Président, chaque PaTtie Contractante pourra demander au Président du

Conseil de l'Organisation àe l'Aviation Cvvî.Ie Internationale .de procéder aux

désignations nécessaires.

30
) Le Tribunal arbitral décide, s'il ne parvient pas à règler le

différend à l'amiable, à la majorité des voix, Pour autant que les Parties Con-

tractantes ne conviennent rien de contraire, il établit Iui-cmërne ses principes

de procédure et détermine son siège.

/;0) Les Parties Contractantes s'engagent à se conformer aux mesures

provisoires qui pourront être êdictées au cours de l'instance ainsi qu'à la

décision arbitrale, cette dernière étant dans tout les cas considérée comme

définitive,

50) Si l'une des Pa r ti e a Contractantes ne se conforme pas aux déci-

sions des arbitres, l'autre Pa rt ie Contractante pourra, aussi longtemps

que durera ce manquement, limiter, su spend r e ou révoquer les droits ou

privilèges qu'elle avait accordés en vertu du présent Accord à la Partie

Contractante en défaut.

60
) Chaque Partie Contractante supportera la rémunération de

l'activité de son arbitre et la moitié de la rémunération du Président désigné.

~ 0 •• /
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TrrRE II

SERVICES J•.GREES

ARTICLE 9

Les Parties Cont r act ant es s'accordent réciproquement le droit

de faire exploiter par leur s ent rcp r ises désignées respectives les services
/

aériens spécifiés au tableau de .c out es figurant à l'Annexe du présent Accord,

Lesdits services ser ont dorénavant désignés par l'expression "services

agréés".

ARTICLE 10

]0) Chaque Partie Contractante aura le droit de désigner par écrit

à l'autre Partie Contractante, une entreprise de transports aériens pour

l'exploitation des services ag:tZéés sur les routes indiquées.

20
) Dès r éc ept ion de cett e désignation, l'autre Partie Contractante~·

devra, sous réserve des dâspos Itionu cu paragraphe 3 du présent article et

de celles de l'article 11.du présent Accord, accorder sans délai, à l'entre-

prise de transports aériens dés'lgnée, les autorisations ci'exploitation appro-

priées.

3°) Les Autorités Aéronautiques de l'une des Parties Contractantes

pourront exiger que l'entreprise de transports aériens désignée par l'autre

Partie Contractante fas se la preuve qu'elle est à même de satisfaire aux

conditions prescrites, dans le domaine de l'exploitation des services aériens

internationaux par les lois et règlements normalement et raisonnablement

appliqués par Ie sdi.tes.Aàtor it.é s , .confo r mérn erit aux dispositions de la Con,·

vention relative à l'Aviation Civile :;:nternationale.

.../
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ARTICLE Il

10
) Chaque Partie Contractante aura le droit de ne pas accorder

les autorisations ci 'exploitation prévues au paragraphe 2 de l'article 10

lorsque ladite Partie Contractante n'est pas convaincue qu'une part substan-

tielle de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise appartiennent

à la Partie Contractante qui a désigné l'entreprise ou à des ressortissants

de celle -c i,

20
) Chaque Part ie Contractante aura le droit de révoquer une autori-

sation ci 'exploitation, ou de Hmâte r ou suspendre l'exercice, par l'entreprise

de transports aériens désignée par l'autre Partie Contractante, des droits

sp'cifiés à l'article 9 du présent Accord lorsque'

a) elle ne sera pas convaincue qu'une part substantielle de la

propriété et le contrôle effectif de cette entreprise appartiennert

à la Partie Contractante qui a désigné l'entreprise ou à des res-

sortissants de celle -ci ou que

b) cette entreprise ne se sera pas conformée aux lois et règle-

rnent a (.'.ela Partie Contractante qui a accordé ces droits ou

que

c) cette entreprise n'exploitera pas dans les conditions prescrites

par le présent acc or d,

30
) .il.. moins que la révocation, la limitation ou la suspension ne soit

nécessaire pour éviter c'.enouvelles infractions auxdits lois et règlements, un

tel ô.roit ne pourra être exercé que-pe ë s consultation, prévue à l'article 6,

avec l'autre Partie Contractante, En cas d'échec de cette consultation il sera

recouru à l'arbitrage, confor-rnérnenc à l'article 8.

.../
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ARTICLE 12

10
) L'entreprise aérienne désignée par le Gouvernement de la

République du Sénégal conformément au présent Accord, bénéficiera en terri-

toire du Royaume-Uni du droit.de débarquer et d'embarquer en trafic inter-

national des passagers, du courrier et des marchandises aux escales et sur

les routes sénégalaises énumérées à l'Annexe ci-jointe.

20
) L'entreprise aérienne désignée par le Gouvernement du Royaume

Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord conformément au présent

Accord, bénéficiera, en. territoire sénégalais, .du droit de débarquer et

d'embarquer en trafic international des passagers, du courrier et des mar-

chandises aux escales et sur Ie s routes du Royaume-Uni de Grande Bretagne

et d'Irlande du Nord énumérées à l'Annexe ci-jointe.

ARTICLE 13

En a.ppli.ca.tjondes articles 77 et 79 de la Convention relative à

l'Aviation Civile Internationale visant la création. par deux ou plusieurs Etats

d'organisations d'exploitation en commun ou d'organismes internationaux

d'exploitation;

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Bretagne et

ci 'Irlande du Nord accepte que le Gouvernement de la République du Sénégal

conformément aux articles 2 et 4:et aux pièces annexées, du Traité relatif

aux Transports Aériens en Afrique signé à Yaoundé le 28 mars 1961, auquel

la République du Sénégal a adhéré, se réserve le droit de désigner la Société

"Air -Af.rique " comme instrument choisi par lui pour l'exploitation de ses

s eririces.agréés.

1.... /
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ARTICLE 14

10
) L'exploitation des services agréés entre le territoire de la Répu-

blique du Sénégal et le territoire du Royaume-Uni de Grande Bretagne et

d'Irlande du Nord ou vice versa, services explnités sur les routes figurant

au Tableau annexé au présent Accord, constitue, pour les deux pays, un

droit fondamental et primordial.

20
) Les deux Pe zrt ie s Contractantes sont d'accord pour faire appli-

quer le principe de l'égalité et de la réciprocité dans tous les domaines

relatifs à l'exercice des droits résultant du présent Accord.

Les entreprises désignées par les deux Parties Contractantes

seront assurées d'un traitement juste et équitable; elles devront bénéficier

de possibilités et de droits égaux et respecter le principe d'une répartition

égale de la capacité à offrir pour l'exploitation des services agréés.

3e ) Elles devront prendre en considération sur les parcours communs

leurs intérêts mutuels .afin de ne pas affecter indûment leurs services res-

pectifs.

ARTICLE 15

10
) Sur chacune des routes figurant à l'Annexe du présent Accord,

les services agréés auront pour objectif primordial la mise en oeuvre, à

un coeff ic ient d'utilisation tenu pour raisonnable, d'une capacité adaptée

aux besoins normaux et raisonnablement prévisibles du trafic aérien inter-

national en provenance ou à destination du territoire de la p.éitttie Contractante

qui aura désigné l'entreprise exploitant lesdits services.

.~../
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20) La ou les entreprises désignées par l'une des Parties

Contractantes pourront satisfaire dans la limite de la capac ité globale prévue

au paragraphe! du présent article, aux besoins du trafic entre les territoires

des Etats tiers situés sur les routes COnvenues et le territoire de l'autre

Partie Contractante, compte tenu des services locaux et régionaux~

3°) Pour répondre aux exigencesd'un trafic imprévu ou mo-

mentané sur ces mêmes routes, les entreprises aériennes désignées devront

décider entre elles de mesures appropriées pour satisfaire à cette augmenta-

tion temporaire du trafic. Elles en rendront compte immédiatement aux

Autorités Aéronautiques de leur pays respectif qui pourront se consulter si

elles le jugent utile.

40
) Au cas où l'entreprise désignée par l'une des parties

Corrtr-actant es rutul ls er-ait pas sur une ou plusieurs routes soit une fraction,

soit la totalité de la capacité de transport qui lui revient compte tenu de ses

droits, elle se réserve le droit de s'entendre avec l'entreprise àésignée par

l'autre Partie Contractante en vue de transférer à celle-ci, pour un temps

déterminé, la totalité ou une fraction de la capacité de transport en cause.

L'entreprise désignée qui aura transféré tout ou partie

de ses droits pourra les reprendre au terme de ladite période.

ARTICLE 16

10
) Les entreprises aériennes désignées indiqueront aux

Autorités Aéronautiques des deux Parties Contractantes, trente jours (30) au

plus tard avant le début de l'exploitation des services agréés, la nature du

transport, les types d'avions utilisés et les horair.es envisagés. La même

procédure s'appliquera aux changements ultérieurs.

.../
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20
) Les Autorités Aéronautiques de chaque Partie Contractante

fourniront surdem.ande, aux Autorités Aéronautiques de l'autre Partie

Contractante toutes données statistiques régulières ou autres de l'entreprise

désignée pouvant être é quita.blern ent exigées pour contrôler la capacité de

transport offerte par l'entreprise désignée de la pr ern iè r e Partie Contractante.

Ces statistiques c orrt ierrdr orrt toutes les données nécessaires pour déterm.iner

le volum.e ainsi que l'origine et la destination du trafic.

ARTICLE 17

Les deux Parties Contractantes conviennent de se consulter

chaque fois qu'il sera n éce s sa.ir e . de coor dozmer leurs services aériens.

respectifs.

ARTICLE.lR

10
) L'entreprise de transports aériens désignée et agréée aura

le droit d'exploiter les services aériens à condition qu'un tarif établi

selon les dispositions du pr é sent article soit en vigueur pour ses services.

20
) Pour l'application des paragraphes suivants, le te rme "tarifs"

signifie les prix à acquitter pour le transport aérien découlant des droits

définis à l'article 12 du présent Accord fixés en se confo rma nt autant que

possible aux nor-rnes internationales.

..../
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3°) Les tarif s , à l'exclusion toutefois des recettes et des con-

ditions de rran speztdu courrier postal, devant être pratiqués par les

entreprises de transport aérien d'une Partie Contractante pour le

transport vers ou du territoire de l'autre P&-tie Coutractante seront

établis à des taux raisonnables, compte-tenu de différents fact eur s , y

compris le coût d'exploitation, d'un profit raisonnable, et des tarifs

des autres entreprises de transport aérien.

4°) Les tarifs visés au paragraphe 3 du présent article seront,

si possible, fixés par un accord entre les entreprises de transport

aérien des deux.' Parties Contractantes, après consultation avec les

autres entreprises de transport aérien exploitant tout ou partie de la

route, et un tel accord devra être réalisé, dans la mesure du possible,

en appliquant les pr ocèdur es de fixation des tarifs de l'Association

Internationale du Transport Aérien (lATA)~

5° ) Les tarifs ainsi établis seront soumis à l'approbation des

Autorités Aéronautiques des deux Parties Contractantes au moins quatre

vingt dix (90) jours avant la date envisagée de leur application.

Dans certains cas spéciaux, cette période peut être réduite

sous réserve de l'accord desdites Autorités.

6°) Cette approbation peut être donnée expressément; si aucune

des Autorités Aéronauti ques n'a exprimé son désaccord après soixante (60)

jours à partir de la date de soumission, conformément au paragraphe 5 du

présent article, ces tarifs seront considérés comme ayant été approuvés.

- - - /
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Dans le cas où la période de sourn is s ion aura été réduite,

comme prévu au paragraphe 5, les Autorités Aéronautiques peuvent

convenir de ce que la période pendant laquelle tout désaccord doit être

notifiée sera inférieure à soixante (60) jours.

7°) Si un ta rif ne peut être fixé Belon les modalités définies au

paragraphe 4 du présent article, ou si, durant la période définie au

paragraphe 6 du présent art.i cLe, une des Aut or it é s Aéronautiques fait

part à l'autre Autorité Aéronautique de son désaccord d'un tarif fixé selon

les modalités du paragraphe 4, les Autorités Aéronautique des deux

Parties Contractantes devront 8 'effo r cer de déterminer ce tarif par

accord mutue(

8°) Si les Autorités Aéronautiques ne peuvent s'entendre sur un

quelconque tarif qui leur SE::a soumis selon les modalités du paragraphe 5

du présent article ou sur la détermination d'un quelconque tarif selon les

modalités du paragraphe '7 du présent a r ticle , le différend sera examiné

selon les modalités définies à l'article 8 du présent Accord~ Tant que la

sentence arbitrale n'aura pas été rendue, les tar ifs préalablement en

vigueur suivant les rn ét hode s indiquéeD par le présent article seront main-

tenus •.

Al3-TIÇJ:~~_!L

Chaque Partie Cont ra ctant e accorde à l'entreprise désignée

de l'autre Partie Contractante, le dr oit de transférer librement les

excédents des recettes sur les dépe:;:lses réalis é es sur son territoire.

Ce transfert s teffe dtue r a S(U' la base des cours de change commerciaux

prévalant pour les pa iern errt s cour ant s .

o (J •• /
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TITRE III

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 20

Chacune des Parties Contractantes notifiera à l'autre l'accom-

plissement des procédures constitutionnellement requises pour la mise

en vigueur du présent Accord qui prendra effet à la date de la dernière

notification.

ARTICLE 21

Le présent accord et son annexe seront communiqués à

l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale pour y :~tre enregistrés.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés dûment au-

torisés par leurs Gouvernements ont signé le présent Accord.

Fait à Dakar, le 20 Mai 1974

en double exemplaire, en langues française et anglaise, les deux textes

faisant également foi.

Pour le Gouvernement de

la République du Sénégal :

Pour le Gouvernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord;

Diaraf DIOUF s, E. Denzil Inglis DUNNETT
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ANNEXE

TABLEAU DE ROUTES

SECTION l

Route à exploiter par L'e nt r epr-Ls e aérienne désignée du Sénégal:

Dakar-points intermédiai:::es à déterminer ultérieurement -Londres-points

au-delà à déterminer u.Ité r ieuz-exrrerit et vice ve r sa ,

t"'

SECTION II

Route à exploiter par l'entreprise aérienne dt1signée du Royaume-Uni:

Londres-points intermédiaires à déterminer ultérieurement-Dakar-points

au-delà à déterminer ultérieurement et vice versa.

Notes

10 Tout point des routes énumérées ci~dessus, autre que

Dakar et Londres, pourra, 2""; r.ré des entreprises désignées, ne pas

être desservi sur tout ou partie de leurs services.

10 L'entreprise désignée de chacune des Parties Contractantes

pourra desservir ou un plusieurs points autres que ceux spécifiés au

tableau des routes si~des sus, avec droits de trafic, entre ce ou ces points

et le territoire de cette Partie Contractante; cependant, aucun droit de

trafic ne pourra être exercé entre ce ou ces points et le territoire de

l'autre Partie Contractante, à moins que ces droits n 'aient été spécialement

concédés par les Anto r it ée Aéronautiques de celle-ci.
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MINISTRE DES TRANSPORTSDAKAR

A: S~E~ L'AMBASSADEURDE SA MAJESTE BRITANNIQUE

Monsieur l'Ambassadeur

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé à Dakar le 20 Mai 1974

entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

du Royaume- Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nor-d, relatif

au Transport Aérien. pour vous faire connaître que le Gouvernement

d.e la République du Sénégal è.ésigne la Société Air-Afrique comme

instrument choisi par lui pour l'exploitation des services agréés spé-

cifiés dans ledit Accord.

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire savoir si le Gouvernement

du Royaume-Uni accepte dette désignation.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence les assurances

de ma haute considéz-atdon,
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S,'E~ M. L'AMBASSADEUR DE SA MAJESTE BRITANNIQUE

A: }.t1~ LE I\1INISTRE DES TRANSPORTS DAKAR

Excellence,

J'ai l 'honneur ci 'accuser réception de votre lettre datée de ce jour

dont la teneur suit :

"J'ai l 'honneur de me référer à l'Accord signé à Dakar le 20 Mai 1974

entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, relati au

Transport Aérien, pour vous faire connaître que le Gouvernement de la

République du Sénégal désigne la Société Air-Afrique comme instrument

choisi ~r.lui pour l'exploitation des services spécifiés dans ledit adco r d,

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire navoir si le Gouvernement

du Royaume-Uni accepte cette dé s Igria.tfon,

Je saisis l'occasion pour r~:'louveler à Votre Excellence les assurances

de ma haute considération.

J'ai l'honneur de vous faire connaître L'a.ccor d du Gouvernement du

Royaume-Uni sur cette dé s ignat lon,

Je saisis l'occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances

de ma haute considération. -
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s. E~ Iv1:~L'AMBASSADEUR DE SA MAJESTE BRITANNIQUE

A:~.( LE MINISTRE DES TRANSPORTS DAKAR

Excellence,

J'ai l 'honneur de me référer à l'Accord signé à Dakar le 20 Mai 1974

entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Br-etagne et l'Irlande

du Nord et le Gouvernement de la République du Sénégal, relatif au

Transport Aérien, pour vous faire connaître que le Gouvernement du

Royaume-Uni désigne British Galedonian Airways Limited comme

instrument choisi par lui pour l'exploitation des services agréés

spécifiés dans ledit Accor-d,

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire eavoir si le Gouvernement

de la République du Sénégal accepte cette dé signat ion,

Je saisis l'occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances

de ma haute considération. -
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MINISTRE DES TRANSPORTS DAKAR

A: S~E~ L'AMBASSADEUR DE SA MAJESTE BRITANNIOUE

Morrs ierrr l'Ambassadeur

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée de ce jour

dont la teneur suit :

"J'ai l'honneur de me référer à l'Accord signé à Dakar le 20 Mai J974

entre le Gouvernement du Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord et le Gouvernement de la République du Sénégal, relatif au

Transport Aérien, pour vous faire connaître que le Gouvernement du

Royaume-Uni désigne Britsh Ca.Ie dorrian Airways Limited comme

instrument choisi par lui pour l'exploitation des services agréés spé-

cifiés dans ledit Accord~

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire savoir si le Gouvernement

de la République du Sénégal accepte cette désignation.

Je saisis l'occasion pour renouveler à Votre Excellence les assurances

de ma haute considération".

J'ai l 'honneur de vous faire connaître l'accord de mon Gouvernement

sur cette désignation.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances de ma haute

cons idé r atdon, -
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s. E~ M~ L'AMBASSADEUR DE SA MAJESTE BRITANNIQUE

A: M~ LE MINISTRE DES TRANSPORTS DAKAR

Excellence,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Gouvernement du

Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord de la République

du. Sénégal, relatif au Transport Aérien, qui a été signé (auJourd 'hui)

(le 20 Mai 197/),) à Dakar, et de vous informer que le Gouvernement

du Royaume- Uni de Grande Bretagne et ci 'Irlande du Nord propose que

les services prévus aux termes dudit Accord fonctionnent dès aujourd'hui

sur une base provisoire en attendant que les procédures décrites à

l'Article 20 soient achev ée s , Je vous serais reconnaissant si vous

vouliez bien me confirmer que la proposition ci-dessus est acceptable

par le Gouvernement de la République du Sénégal.

Veuillez croire •••.•.•..••
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MINISTRE DES TRANSPORTS DAKAR

A: S. E. L'AMBASSADEUR DE SA MAJESTE BRITANNIQUE

Monsieur L'Arnba eaa.deu r

J'ai l 'honneur ci 'accuser réception de votre Note en date d 'aujourd 'hui

dont les termes sont les suivants:

"J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Gouvernement du

Royaume-Uni de Grande Bretagne du Sénégal relatif au Transport

Aérien. qui a été signé (aujourd'hui)(le 20 Mai 1974à à Dakar, et de

vous informer que le Gouvernement du Roy.ume-Uni de Grande Bretagne

et d'Irlande du Nord propose que les services prévus aux termes dudit

Accord fonctionnent dès aujou r d 'hui sur une base provisoire en attendant

que les procédures décrites à l'Article 20 soient achevées~ :,

Je . vous serais reconnaissant si vous vouliez bien me confirmer que

la proposition ci-dessus est acceptable par le Gouvernement de la Répu-

blique du Sénégal".

J'ai l'honneur de vous confirmer que la proposition mentionnée ci-

dessus est acceptable par le Gouvernement de la République du Sénégal;

Veuillez croire •••.•.•••
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